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REPUtsLIQUE DU BENIN

PRESIDE}ICE Dtr LÂ' RE1zuBLIQUE

\U Ia Loi- I'Jo 90- 0f 2
Ia République c1u

DtrCRET No gZ-243 du 28 Août î 992

Portant création drr.rne Comtnission
Technique chargée dtétudier la mise
err place drune. zone franche indus-
triel-le au Bénin.

LE PRES]DENT DE LA F.EPUEL]QUE,
CIflF IDE L'ETAT,

CIUF OU GOU\T]RNtr1I{il\T,

du 11 Décembre 199O port'rnt Constitution de

rru la Décision IT' 91-O42/HC,P-,/PT cr-u Jo Ivlars 1 991 portant procla-
matlon des résultats Céfinitlfs du deuxième tour des éIec-
tions présidentlelles du 2lr Mars 1991 ;

MJ J.e Décret No 91--'l 76 du 29 Juifr c*. 1921 portant compositlorr o,u
Gouvernement;

!U Ie Décret No
des Cabinets

9i-218 d.t 25
du Pr'ésident

Septero'ore iq91 iirant. 1a c:mp.-rsi ulo
de 1a République et ces l'1inis'Ll'es ;

1ru le Décret No 92-62 du 10 llars 1992 portant organisation,
attrit:utions et fonctionnement Cu I\iinistère de lrlnd.ustrie
des Petites et Ivioyennes Ehtreprisesi

:t

SUR Proposition du iulinistre de lrlndustrie et des Petites et
Moyenne s EntrêDri ses ;

LE Consei-l. des yrinlstres entendu en sa séance du 12 Ao0t 1c)92.

DECRE'J E

Article 1er. -
e di-er a

11 est créé
mise en place

une Commission Technique chargée
drune Zone Franche lndustrielfe au

Bénin.

Articl-e 2.- Larlite Commission est composée conme suit

PRE DINT

R\FPORTEUR

: Le ÿlinistre de f?fndustrie et des
Petites et lvloyennes Entreprlses ou son
Représentant.

:Le ltinlstre du PL an et de 1a Restnrctu-
ration Economique ou son Représentant.

.../.."



MEIqBRES : - Un Conseiller Technique à lrEconomie du
trrésident de 1a République ;

Le Directeur
Repré sentalt

l- t lndustrie ou sonde
,

Le Directeur des Tmpôts ou son Représentant ;

e! IJro rts -Lnd]-rectsLe Directeur des Douanes
ou son Représentalt I

Le Directeur du Commerce Extérieur ou son
Représentant;

Le Directeur des Etudês Techriques du
I'Iinistère des Travaux Publics et d.es
Transports ou son Représentant ;

- lLe Directeur c],c ]-rEnergie ou son Représentantl

Le Directeur Généra1 de l-a
pour 1a Pro:r-., ti x 4,tl:^ico.l-e
Re:résentart i

Société Nationale
ou son

- Le Directeur du Plan
ou scn Représentant ;

et de Ia Pro spective

Le Dlrecteur de l rEnvi ronnement ou sor:
Représentant;

Le Directeur dc l-a Sécurité Pub1i,1ue du
l{inistère c1e ltIntérieur, de la Sécurité
et de l rAdministration Tei'ritoriale cu soli
son Représentant ;
Le Dirêcteur de 1a Législation et de Ia
Codification ou son Représentar.,t ;

Le Directeur du Travaj-l ou son Représentant

Le Président de la Chambre de Commerce et
drfndustrie du Bénin ou son Représentant ;

Le Présiderrt dc 1tÀssoclation Nationale des
Indr-rstriels du Bénin ou son Représentant ;

Le Secrétariat de 1a Commlssion est assuré par 1e l4inis-
tère de ltlndustrie et des Petites et Moyenne$ Entreprj-ses.

Àrtlcle .- La Conmj.ssionr dans le ca.r.re de ses travaux, peut faire
oute personne dont J-es cornpétences lui paraitraient

nécessaires pour 1 | accomplissement correct de sa mlssÉon.
appe t-



a

Article 4.- Les moyens en nature et en espèce nécessaires au
sont à 1a charge du tsqdg-otfonctionnement de 1a Commission

National .

Article 5.-Le Ministre de ltfndustrie et des Petites et I'loyenne s
sont chargés, chacun en ce
ent Décret qui sera
era.

Entreprises et 1e Ministre des Fi_nances
qui le concernerde lrapplication du prés
comrm:niqué et publié partout otr besoin s

Fait à coToNou, Ie 28 Août 1gg2

par 1e Président de la Répub1i,1ue,
Chef de lrEtat,

Chel du Gouvernement,

Le Mlnistre d rEtat" Secril-airc
tén -lral à Ia PrSsidence cte l-a
Réputr11c1ue,

ll , ^-1-r^.! iIU :LI 1\ r E JUI'IJI'

)Jut "'
ber TÂG

Le Ministre intérimaire,

f,

,./
Ddsiré \IIEYRA

Le I'{inistre de 1t Industriê et des Le l\iinistre des Einancel,Pctites et Moyennes Br pr

,t . ,.; ,
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